
Médicaments à retirer impérativement le 6 JUILLET  à Quessoy

si vous n’êtes pas disponible pour les récupérer Le 6/07  ajoutez 9€ de  frais postaux pour 5 étuis 

par enveloppe,

Après le 6/07 Ils seront impérativement à retirer chez le vétérinaire référent PSE à DINAN, ne ratez 

pas la date !!     

□ APIVAR 26 € x ……..

□ APIGUARD (pas d’envoi postal)                                                                                                35 € x ………. 

□ VARROMED (pas d’envoi postal )                                                                                               26 € x ………. 

□ API-BIOXAL                                                                                                                   24 € x ………. 

+                           €

=      €

=                          €

=      €

= €

TOTAL

Chèque N°:  (À l’ordre GDSA22)                                                                                                        Banque :

=                            €

Nouvelle ADHESION 2019 
à retourner avec votre chèque

avant le 15 juin 2019
GDSA22   BP3  22560 TREBEURDEN 

NOM PRENOM :………….…………………………………….………………………

Adresse complète……………………………………………….…………………………….……

N° d’apiculteur : ………………………….….. N° de SIRET:………....……………..

Tel fixe :……………………………………….  Portable :…………………………….

E-mail: ………………………………………………………………………

MONTANT DE LA COTISATION    dégressif

vous avez de 0 à 50 colonies ……………………………………
vous avez de 51 à 100 colonies ……………………..

vous avez de 101 à 300 colonies ……………………

vous avez plus de 300 colonies ……………………………..

Vous n’avez pas internet  et vous voulez recevoir 
facture et adhésion par courrier

en fonction  du    nombre    de   Ruches

16€ + 0,50€ X.……   nb de colonies 
26€ + 0,30€ X.…….  nb de colonies 
36€ + 0,20€ X.…….. nb de colonies  
66€ + 0,10€ X.…….. nb de colonies

ajoutez 1€ ……………………………………….

=
= 
= 
=

+                        €

□ Je m’engage à respecter le PSE (Plan Sanitaire d’élevage) du GDSA22, 

notamment pour la lutte contre la varroa et à faciliter la visite de 

conseil du vétérinaire ou du Technicien Sanitaire Apicole du GDSA.

Date et Signature :

□ J’autorise le GDSA 22 à enregistrer les données personnelles 
collectées dans le cadre de mon adhésion, conformément au 
Règlement Général de Protection des Données (RGPD) n°2016/679 .(*)

Date et Signature obligatoire :


